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Salaire peu élevé pour 205h

Par Vollet yohan, le 04/04/2017 à 13:50

Bonjour
J'ai commencé un contrat ce saisonnier 35h smic de 6 mois le 10 mars
Du 10 mars au 31, j'étais en poste 19 jours, durant ces 19 jours j'ai travaillé au total 205h
(heures de présence dans mon véhicule), je suis chauffeur privé vtc. J'ai un panier repas de
13€ par jour travaillé durant les heures de repas, j'en comptabilise 16 au total. Dans le contrat
il est marqué temps de travail reparti à la quatorzaine. 19h de nuit parmi les 205h
Aujourd'hui j'ai reçu un virement de 1008€, je n'ai pas encore reçu ma fiche de paie
Si on enlève déjà les paniers repas soit 208€, il reste 800€ d'heures payés. C'est très peu
même si on calcule sur la base de smic, ça reviendrait à 6€ de l'heure net, le smic c'est 7,60€
net/heure

Pourrais je avoir un éclaircissement sur le temps de travail reparti à la quatorzaine. En
attendant d'avoir ma fiche de paie

Merci d'avance

Par P.M., le 04/04/2017 à 14:17

Bonjour,
Justement, il serait beaucoup plus concret d'attendre d'avoir la feuille de paie pour la faire
examiner par une organisation syndicale ou même l'Inspection du Travail...
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